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Que ce soit au secteur administratif, 
pédagogique ou aux services aux élèves, 
toutes et tous avez un r¹le essentiel et côest 
avec beaucoup de cîur et de 

professionnalisme que vous le remplissez. 

Nous vivons des temps difficiles depuis 
quelques années; compressions importantes 
dans le réseau qui se sont répercutées dans 
nos services, ministres et projets de loi qui se 
sont succédé semant inquiétudes et 
frustrations, absence de résultats des plaintes 
en équité de 2010, résultat décevant de la 
négociation intersectorielle pour plusieurs 

dôentre vous, et jôen passe. 

Disons quôil pourrait °tre facile de vous sentir 
démotivés et de faire simplement votre travail. 
Mais ce nôest pas ce que je vois quand jôai la 
chance de rencontrer des professionnelles et 
professionnels! Je vois des femmes et des 
hommes engagés et animés par une volonté 

D u 21 au 25 novembre se déroule la semaine des professionnelles et professionnels. 
Cette semaine a été instaurée par la FPPE il y a de nombreuses années dans le but de 
souligner lõapport indispensable des professionnelles et professionnels du r®seau de 
lõ®ducation. Cõest avec beaucoup de plaisir et de conviction que je me suis mise au clavier 
pour écrire ce message : soyons fières et fiers de nos services!  

farouche de bien faire leur travail pour la bonne 
marche du réseau et la réussite des élèves, et 
ce, même quand les conditions sont difficiles et 

le temps insuffisant.  

Je crois que le gouvernement nôa pas id®e de 
la chance que nous avons au Qu®bec dôavoir 
du personnel, professionnel dans tous les sens 
du mot, qui travaille sans relâche et avec 
conviction. Je le dis et le répète à chaque fois 
que jôai lôoccasion de rencontrer des ®lus, car 

jôy crois profond®ment. 

Nous avons eu quelques bonnes nouvelles 
dans les dernières semaines et vous pourrez 
les lire dans les prochaines pages. Ceci 
môam¯ne ¨ dire quôil faut continuer de nous 

battre, ne pas lâcher, car 

Sur ce thème convaincant et convaincu, je 
vous souhaite une excellente semaine des 

professionnelles et professionnels et 
continuez à marcher la tête haute, fières et 

fiers de votre apport ¨ lô®cole qu®b®coise! 

mailto:fppe.pomerleau.johanne@csq.qc.net
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Lorsque la nouvelle Politique québécoise de la 
jeunesse a été rendue publique en avril 2016, 
nous apprenions que plus de 200 millions 
de dollars, sur 5 ans, seraient investis par le 
Secrétariat à la jeunesse pour la Stratégie 
dõaction jeunesse. Ces investissements permettent 
notamment le financement dôorganismes offrant des 
services et ®laborant des projets qui sôinscrivent 
dans la mise en îuvre de la Politique jeunesse. 
75 M$ sur 5 ans sont ainsi accord®s au programme 
de subvention Créneau carrefour jeunesse pour la 
mise en place de services en mati¯re dôautonomie 
sociale et de persévérance scolaire pour les jeunes 
en difficultés ainsi que pour les projets locaux 
dôentreprenariat, de b®n®volat et de volontariat. 
Depuis 2015, le financement des carrefours 
jeunesse-emploi (CJE) étant davantage associé 
aux projets quô¨ la mission, ils d®veloppent un 
nouveau volet dôactivit®s,  par le biais de projets 
visant la persévérance en milieu scolaire (25 projets 

pilotes, la plupart dans les commissions scolaires). 

Une enquête préliminaire effectuée par les syndicats 
de la FPPE dans les commissions scolaires nous 
permet de croire que déjà les effets de ces 
changements se font sentir, les CJE se faisant de 
plus en plus insistants pour offrir des services 

scolaires. 

Les syndicats de la FPPE réunis en Conseil fédéral 
ont adopt® un plan dôaction visant  ¨ clarifier le r¹le 
des ressources du carrefour jeunesse-emploi  dans 
le cadre de partenariats avec la commission scolaire 
et pour que soient respectés les champs de 
compétences exclusifs et les tâches prévues au plan 
de classification des professionnelles et 

professionnels des commissions scolaires. 

Nous reconnaissons la pertinence de la 
collaboration et de la mise en place de certains 
partenariats avec différents acteurs de la société 
afin dôam®liorer la r®ussite ®ducative et savons que 
les coupes successives de services rendent les 
équipes-écoles vulnérables. Par contre, de tels 
projets doivent sôeffectuer dans une perspective de 
complémentarité et non de remplacement des 
services qui devraient être donnés par le personnel 

de la commission scolaire.  

La démarche vise tant à protéger les services 
publics quô¨ d®fendre les droits des professionnelles 

et professionnels des commissions scolaires.  

Vous êtes témoins de situations de ce genre? 
Nõh®sitez pas ¨ en informer votre syndicat. 

 

 
En janvier 2013, la FPPE demandait une mise à jour du plan de classification du 
personnel professionnel. On souhaitait principalement que celui-ci tienne compte 
des activités réservées par la  loi 21, mais nous avions également la volonté 
dõajouter certains corps dõemplois (musicoth®rapeute, archiviste et comptable) et 
de modifier la description de conseillère et conseiller pédagogique et orthopéda-
gogue. 

La partie patronale a accepté notre demande et a créé un comité. Après quelques ren-
contres, en novembre 2015, la partie patronale nous a présenté le résultat considéré 
comme final de nos travaux. Elle avait accepté un certain nombre de nos recommanda-
tions, plus spécifiquement celles visant les activités réservées par la loi 21, mais ajoutait 
une nouvelle exigence, soit celle de nous engager à ne pas utiliser les changements au 
plan de classification comme arguments dans une éventuelle plainte en maintien 2015. 

Bien entendu, nous avons refusé cette condition et tous les travaux ont été suspendus.  

Au moment de lôentente de principe, rien nôindiquait que le plan de classification serait 

mis à jour.  

Devant ce cul-de-sac et dans le contexte du maintien de lô®quit® salariale 2015, nous 
avons pris la décision de déposer une plainte de négociation de mauvaise foi envers le 

Conseil du trésor. 

Peu avant le Congrès de la Fédération, en mai 2016, la partie patronale nous apprenait 
que le plan de classification serait finalement réédité, tel que présenté en novembre 

2015. Cô®tait une bonne nouvelle et nous lôavons dôailleurs annonc®e.  

Après le Congrès, nous avons pris le temps de relire la version que nous avions eue en 
novembre 2015, car nous nous rappelions avoir fait certains commentaires. Nous avons 
décidé de proposer une petite modification touchant la loi 21 dans le but de clarifier le 
texte pr®sent®. Ce nôest quôau d®but novembre 2016 que nous avons eu la r®ponse d®fi-
nitive ¨ lôeffet que le plan de classification sera r®®dit® tel quôil nous a ®t® pr®sent® en 
novembre 2015. Il faut se rappeler que le plan de classification est un document patronal 

et que, si elle se montre ouverte à nos suggestions, côest elle qui tranche.  

Le nouveau plan de classification est indiscutablement plus adéquat que le précédent 
pour tout ce qui touche les activit®s r®serv®es par la loi 21, m°me sôil nôest pas parfait. 
Nous sommes ®galement heureux dôun ajout dans les attributions caract®ristiques au 

corps dôemplois de conseill¯re ou conseiller en r®®ducation :  

Elle ou il participe avec lô®quipe multidisciplinaire ¨ lô®laboration et la r®vision du plan 
dôintervention de lô®l¯ve en y int®grant, sôil y a lieu, son plan dôaction; elle ou il participe 
au choix des objectifs et des moyens dôintervention, comme avoir recours aux arts, à la 

musique ou ¨ dôautres moyens dôexpression, é 

En effet, nous tentions depuis longtemps de faire ajouter le corps dôemplois de musico-
th®rapeute ¨ notre plan de classification. La partie patronale nôa pas obtenu les mandats 
n®cessaires ¨ lôajout dôaucun corps dôemplois, mais elle nous a propos® ce compromis 
qui permettra dor®navant aux commissions scolaires dôembaucher des musicoth®ra-

peutes ou art-thérapeutes à titre de professionnel. Nous en informerons leur association. 

Bien entendu, dans les prochaines ann®es, nous reviendrons ¨ la charge afin dôam®lio-
rer encore notre plan de classification. Par contre, nous sommes fiers, grâce à notre 
plainte de n®gociation de mauvaise foi,  dôavoir oblig® le Conseil du tr®sor ¨ proc®der ¨ 

cette mise à jour en laissant laisser tomber sa demande inacceptable.  

Le nouveau plan de classification se trouve sur le site de la FPPE en suivant le lien : 

ÝCommissions scolaires francophones 

ÝCommissions scolaires anglophones 

http://www.fppe.qc.ca/index_doc/PlanClass_franco.pdf
http://www.fppe.qc.ca/index_doc/PlanClass_anglo.pdf
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La FPPE a pris part à la consultation 
minist®rielle par le d®p¹t dôun m®moire. La 
FPPE r®clame entre autres lôajout de 
ressources professionnelles au secteur 
jeune, à la formation professionnelle et à la 
formation générale aux adultes et rappelle 
quôune organisation centralis®e des services 
permet dôassurer la coh®rence et la 
répartition équitable des ressources 
professionnelles. Ce mémoire est également 
lôoccasion de mettre en lumi¯re le travail de 
l'ensemble des membres de la Fédération.  
 
Pour consulter le mémoire de la FPPE  

 
Le projet de loi NÁ105 qui modifie la Loi sur lôinstruction publique sera 
adopté incessamment. Le 21 septembre dernier, dans le cadre de la 
consultation particulière, Johanne Pomerleau a une fois de plus expliqué 
au ministre S®bastien Proulx lôimportance de l'organisation centralis®e 
des services professionnels au niveau de la commission scolaire. Cette 
position est également défendue dans le mémoire de la CSQ, auquel la 
FPPE a participé et par plusieurs syndicats dans les consultations 

régionales sur la réussite éducative. 

Le ministre a finalement entendu notre préoccupation en modifiant 
certains aspects de son projet de loi in extremis, ̈ lô®tape de lô®tude 
d®taill®e. Le projet de loi nÁ105 demeure peu int®ressant parce quôil 
nôapporte rien pour am®liorer la r®ussite ®ducative et stimuler 
lôengagement du personnel de lô®ducation. Il nôen demeure pas moins 
que les représentations de la FPPE ont contribué à faire réitérer dans la 
Loi sur lôinstruction publique que lôorganisation des services ®ducatifs 
relève de la mission de la commission scolaire et à assurer que 
lôintroduction du principe de ç subsidiarit® è nôoblige pas les 
commissions scolaires à décentraliser les services professionnels. Il y a 

donc lieu de se féliciter. 

Pour consulter le mémoire de la CSQ  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons appris au retour des vacances que le ministère avait mis en 
branle le deuxi¯me cycle de lôEnqu°te qu®b®coise sur le d®veloppement 
des enfants ¨ la maternelle. Nous apprenions ®galement quôune 
évaluation serait également faite, suite à cette enquête, sur le 
programme Passe-Partout. Nous avons donc écrit à la sous-ministre, 
Mme Barcelo, pour demander dô°tre associ®e comme F®d®ration et 
demander surtout que nos membres, conseillères et conseillers à 
lô®ducation pr®scolaire, soient consult®s. Côest avec plaisir que jôai lu la 
r®ponse que jôai reue le 2 novembre. Mme Barcelo me confirme que le 
ministère a prévu solliciter la collaboration des conseillères et conseillers 
¨ lô®ducation pr®scolaire par lôentremise de groupes de discussion et 
dôun questionnaire ®lectronique.  
 

Merci de nous informer si vous êtes sollicités.Merci de nous informer si vous êtes sollicités.Merci de nous informer si vous êtes sollicités.   

http://ifocus22.com/concours
http://www.lapasserellefppe.com/wp-content/uploads/2016/11/memoire-FPPE-14112016.pdf
http://www.lacsq.org/fileadmin/user_upload/csq/documents/documentation/avis_memoires/2016-2017/D12846.pdf

